
COMPAGNIE DES ALPES (CDA)

Société Anonyme à Directoire et Conseil de surveillance

au capital de 116 452 888,54 euros

Siège social : 89, rue Escudier - 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

RCS Nanterre n° B 349 577 908

procÈs-verbal de

l'assemblÉe gÉnÉrale MIXTE ORDINAIRE

ET EXTRAORDINAIRE DU 28 fevrier 2007

L’an deux mil sept et le 28 février, à quinze heures, 

Les actionnaires de la Compagnie des Alpes se sont réunis au Stade Roland Garros, Pavillon des Loges, 8 Boulevard d’Auteuil à Paris (75016), en Assemblée générale mixte, ordinaire et extraordinaire, sur première convocation du Directoire.

Ont été publiés au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires : un avis de réunion valant avis de convocation le 22 janvier 2007 et un avis rectificatif le 7 février 2007 (BALO). Un avis de convocation, publié en tant qu'annonce légale, est paru dans Les Petites Affiches du 9 février 2007. Les titulaires d'actions inscrites au nominatif ont été, en outre, convoqués par courrier en date du 9 février 2007.

Il a été dressé une feuille de présence qui a été signée, à leur entrée, par les actionnaires présents ainsi que par les représentants et les mandataires des actionnaires non présents.

Monsieur Dominique MARCEL préside l'Assemblée en sa qualité de Président du Conseil de surveillance, conformément aux dispositions de l'article 23 des statuts de la Société.

Monsieur Eric FLAMARION, représentant la Caisse des Dépôts et Consignations, et Monsieur Pascal TOUZOT, représentant le FCPE CDA Actionnariat, acceptant cette fonction, sont appelés comme scrutateurs.

Sont présents les Membres du Directoire de la Compagnie des Alpes, Messieurs Jean-Pierre SONOIS, Franck SILVENT, Roland DIDIER et Serge NAIM.

Monsieur Denis GRISON et Monsieur Bruno TESNIERE, respectivement Membres des Cabinets Mazars & Guérard et PricewaterhouseCoopers Audit S.A., Commissaires aux comptes, assistent également à cette réunion.

Monsieur Philippe JUTARD, Directeur Juridique de la Compagnie des Alpes, assure les fonctions de secrétaire de séance.

La feuille de présence est arrêtée et certifiée exacte par le bureau de l'Assemblée qui constate que les actionnaires présents, représentés ou votant par correspondance possèdent :

· pour l'Assemblée générale ordinaire : 6 498 735 actions sur les 7 658 948 actions formant le capital social et ayant le droit de vote ;

· pour l'Assemblée générale extraordinaire : 6 498 215 actions sur les 7 658 948 actions formant le capital social et ayant le droit de vote.

En conséquence, les conditions de quorum pour une Assemblée générale mixte, ordinaire et extraordinaire, sont réunies.

Le Président met à la disposition des actionnaires :

· une copie des lettres de convocation adressées aux actionnaires dont les actions sont inscrites au nominatif, comprenant notamment l’ordre du jour, le texte des résolutions et leur présentation, l’exposé sommaire, le résultat des cinq derniers exercices, la demande d’envoi de documents complémentaires ;

· une copie des lettres de convocation adressées aux Commissaires aux comptes avec avis de réception desdites lettres ; 

· un exemplaire du BALO du 22 janvier 2007 et un exemplaire du BALO du 7 février 2007 ;

· un exemplaire des Petites Affiches du 9 février 2007 ;

· la feuille de présence et les procurations données par les actionnaires représentés ainsi que les votes par correspondance ;

· un exemplaire des statuts de la Société.

Il dépose également les documents suivants, qui vont être soumis à l'Assemblée :

· le rapport de gestion du Directoire sur l'exercice clos le 30 septembre 2006, avec tableau annexé des résultats des cinq derniers exercices ;

· les comptes consolidés au 30 septembre 2006 ;

· les comptes sociaux au 30 septembre 2006 ;

· le rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés ;

· le rapport des Commissaires aux comptes sur les informations pro forma ;

· le rapport général des Commissaires aux comptes sur les comptes de l'exercice clos le 30 septembre 2006 ;

· le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés à l'article 
L 225-86 et suivants du Code de commerce ;

· le rapport du Directoire à l'Assemblée générale mixte, ordinaire et extraordinaire ;

· le rapport spécial du Directoire sur les opérations d'options de souscription ou d'achat d'actions réalisées depuis le 23 février 2006 ;

· le rapport spécial du Directoire sur les opérations d’attribution gratuite d’actions réalisées depuis le 23 février 2006 ;

· le rapport complémentaire du Directoire sur l’utilisation au cours de l’exercice écoulé d’une délégation en matière d’augmentation de capital ;

· le rapport du Conseil de surveillance à l'Assemblée générale mixte, ordinaire et extraordinaire ;

· le texte des projets de résolutions ;

· le tableau d'affectation du résultat ;

· le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur l'ouverture d'options de souscription d'actions au bénéfice des membres du personnel du Groupe Compagnie des Alpes ;

· le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur l'attribution gratuite d'actions au bénéfice des membres du personnel et des mandataires sociaux du Groupe Compagnie des Alpes ;

· le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur l'émission de diverses valeurs mobilières ;

· le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur l'augmentation de capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription, réservée aux salariés.

Il déclare aussi que la présente Assemblée a été convoquée conformément aux prescriptions des articles 123 et suivants du décret du 23 mars 1967 sur les sociétés commerciales et que les documents et renseignements visés aux articles 133 et 135 dudit décret ont été adressés aux actionnaires ou tenus à leur disposition au siège social, depuis la convocation de l'Assemblée, ainsi que la liste des actionnaires.

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration.

Il rappelle ensuite que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant :

1. PARTIE ORDINAIRE

· Rapport de gestion du Directoire

· Rapports des Commissaires aux comptes sur les comptes de l'exercice clos le 30 septembre 2006

· Rapport du Président du Conseil de surveillance sur les conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil et sur les procédures de contrôle interne

· Rapport des Commissaires aux comptes sur le rapport du Président du Conseil de surveillance

· Rapport du Conseil de surveillance 

· Rapport spécial du Directoire sur les délégations données par l’Assemblée générale du 23 février 2006 dans le domaine des augmentations de capital

· Rapport spécial du Directoire sur les options de souscription d’actions consenties ou exercées depuis le 23 février 2006

· Rapport spécial du Directoire sur les opérations d’attribution gratuite d’actions intervenues depuis le 23 février 2006 

· Approbation des comptes sociaux et consolidés présentés par le Directoire ; quitus aux membres du Directoire

· Affectation du résultat de l'exercice

· Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-86 et suivants du Code de commerce. Approbation de ces conventions

· Autorisation à donner au Directoire à faire acheter par la Société ses propres actions, conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce

· Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités légales consécutives à l’Assemblée générale ordinaire.

2. PARTIE EXTRAORDINAIRE

· Renouvellement de l’autorisation donnée par l’Assemblée générale du 23 février 2006 au Directoire à l’effet de consentir des options de souscription d’actions

· Renouvellement de l’autorisation donnée par l’Assemblée générale du 23 février 2006 au Directoire à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions

· Renouvellement de la délégation de compétence donnée par l’Assemblée générale du 23 février 2006 au Directoire aux fins d'émettre des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital social avec maintien du droit préférentiel de souscription 

· Renouvellement de la délégation de compétence qui avait été donnée par l’Assemblée générale du 23 février 2006 au Directoire aux fins d’émettre des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital social sans maintien du droit préférentiel de souscription

· Renouvellement de la délégation à l’effet de permettre l’émission d’actions sans droit préférentiel de souscription en rémunération d’apports en nature portant sur des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital

· Renouvellement de la délégation de compétence à donner au Directoire à l’effet de décider l’augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres

· Délégation de compétence à donner au Directoire à l’effet de décider une augmentation de capital par émission réservée aux salariés adhérents au Plan d’Epargne Groupe CDA

· Fixation du plafond global des augmentations de capital

· Division par deux de la valeur nominale non affichée des actions de la Société et délégation de compétence à donner au Directoire afférente à cette division

· Modification de l’article 14 des statuts de la Société relatif à la composition du Conseil de surveillance 

· Mise en harmonie des statuts de la Société avec certaines dispositions issues de la Loi n°2005-842 du 25 juillet 2005 – Articles 25 et 26 des statuts (règles de quorum aux Assemblées)

· Modification des articles 12 et 16 des statuts de la Société : tenue des séances du Directoire et du Conseil de surveillance par moyen de visioconférence ou de télécommunication

· Mise en harmonie des statuts de la Société avec certaines dispositions issues du Décret n°2006-1566 du 11 décembre 2006 – Article 21 des statuts (accès aux Assemblées)

· Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales consécutives à l’Assemblée générale extraordinaire.

* * * *

Monsieur Dominique MARCEL demande à Monsieur Jean-Pierre SONOIS, Président du Directoire, de présenter les rapports du Directoire relatifs à l'exercice clos le 30 septembre 2006.

Dans le cadre de la partie ordinaire de l’Assemblée générale, Monsieur Jean-Pierre SONOIS présente tout d'abord la situation de la Compagnie des Alpes au 30 septembre 2006 :

· Au cours de l’exercice 2005/2006, la Compagnie des Alpes a procédé à des acquisitions majeures, essentiellement dans les Parcs de loisirs, qui ont concrétisé la mise en œuvre de ses orientations stratégiques d’équilibrage de ses deux métiers et de diversification du risque. 
· Dans les Parcs de loisirs, la Compagnie des Alpes a acquis, fin mai 2006, cinq parcs du groupe StarParks, dont quatre exploités sous la marque Walibi. En intégrant ces nouveaux sites, le Groupe a atteint l’essentiel des objectifs stratégiques qu’il s’était fixés en 2002 lors de l’acquisition du groupe Grévin & Cie. Le 1er juin 2006, il a ouvert le parc du Bioscope en Alsace. 

· Dans les Domaines skiables, la CDA a pris le contrôle à 100%, fin 2005, de Serre-Chevalier Ski Développement. La CDA a également renforcé ses participations dans la Compagnie du Mont-Blanc (CMB) à Chamonix, en passant de 23,3% à 31,4% du capital à la clôture de l’exercice, et dans Saas-Fee Bergbahnen, en Suisse, en passant de 38% à 41%. 

· Avec 14 domaines skiables et 21 parcs de loisirs, répartis dans 7 pays en Europe, le Groupe confirme sa position d’acteur majeur du secteur des loisirs en Europe. 
· Pour l'exercice clos le 30 septembre 2006, le Groupe a réalisé la meilleure progression de résultats de son histoire : le chiffre d’affaires consolidé du Groupe pour l’exercice 2005/2006 s’établit à 456 M€, en progression de 21,8% à périmètre réel, sous l’effet de l’intégration des cinq nouveaux parcs à partir du 29 mai 2006 (56 M€) et de Serre-Chevalier Ski Développement (17 M€). Le Résultat Net Part du Groupe atteint 41,1 M€, en hausse de 34% par rapport à l’exercice 2004/2005. Jamais dans l’histoire du Groupe la croissance du résultat n’avait été aussi forte. Cette hausse, qui traduit bien sûr l’effet de la croissance externe, traduit aussi la capacité renforcée du Groupe à résister aux aléas climatiques auxquels il est, par nature, confronté tant sur l'activité Domaines skiables que sur l'activité Parcs de loisirs. En effet, après une saison d’hiver satisfaisante pour les Domaines skiables (+4,4% de chiffre d’affaires dans les remontées mécaniques à périmètre comparable), les Parcs de loisirs ont été confrontés à un été difficile sur le plan météorologique, entraînant un déficit de fréquentation dont 419 000 visites sur le mois d’août. Malgré cet aléa, le chiffre d‘affaires des Parcs de loisirs est resté quasiment stable (-1% à périmètre comparable et +44% à périmètre réel) par rapport à l’exercice précédent, grâce à une augmentation de recette par visiteur (+2,3%). 

Puis Monsieur Jean-Pierre SONOIS donne la parole à Monsieur Franck SILVENT, Directeur Finances, Stratégie, Développement, Membre du Directoire, pour la présentation des comptes de l'exercice clos le 30 septembre 2006.

Monsieur Franck SILVENT indique que l'Excédent Brut Opérationnel (agrégat clé de mesure de la gestion) au    30 septembre 2006 s'élève à 138,4 M€, en augmentation de 28,4% par rapport à l'exercice précédent. A périmètre comparable, l’évolution est de +1,9% : 

· L’EBO des Domaines skiables progresse de +14,1% (+11,8% à périmètre comparable). Cette évolution favorable provient, d’une part, de l’accroissement de l’activité des remontées mécaniques (+4,4%) et, d’autre part, de la maîtrise des coûts d’exploitation grâce notamment aux opérations initiées au cours de l’année précédente (renégociation des assurances et des coûts d’énergie). 

· Dans les Parcs de Loisirs, l’EBO progresse de +86% par rapport à l’exercice précédent, grâce à l’intégration des 5 nouveaux parcs d’attractions depuis fin mai 2006. Affectée par les effets sur l’activité de la météo défavorable de l’été, la marge brute prend en compte l’incidence des coûts engagés pour la réorganisation du Métier (finalisation de la restructuration interne et mise en place des pôles régionaux de suivi d’activité) ainsi que de ceux occasionnés par les opérations de développement du Groupe (démarrage du Bioscope notamment). Malgré ces éléments, la marge brute à périmètre comparable affiche une quasi-stabilité            (–1,5 M€), grâce à une maîtrise renforcée des charges d’exploitation courantes.

· Les charges d’exploitation de la holding Compagnie des Alpes SA sont en sensible augmentation (elles passent de 2 M€ en 2005 à 8 M€ en 2006) en raison notamment de la prise en charge d’une partie du personnel de Grévin & Cie qui exerçait des activités de siège et qui a été regroupée avec le personnel de la CDA. Le plan de sauvegarde de l’emploi mis en place pour favoriser cette réorganisation impacte l’EBO de la holding CDA de 3,5 M€. Les résultats de la holding prennent en compte également les coûts du déménagement du siège social au 89 rue Escudier à Boulogne.

Monsieur Franck SILVENT indique ensuite que le Résultat Opérationnel progresse de +31,6% par rapport à l’exercice précédent. Le coût de l’endettement progresse sensiblement en raison essentiellement des coûts de financement liés aux acquisitions StarParks et de la hausse des taux. Le résultat net de l’ensemble consolidé atteint 44,7 M€, en progression de 28,3% par rapport à l’exercice précédent, et le Résultat Net Part du Groupe CDA atteint 41,1 M€, en progression de 33,8%.

S’agissant des flux financiers, Monsieur Franck SILVENT indique que :

· La capacité d’autofinancement s’établit à 105 M€ (soit 23% du chiffre d’affaires) contre 82,2 M€ l’exercice précédent.

· Les acquisitions d’immobilisations représentent 85 M€ sur l’exercice 2005/2006, soit 18,7% du chiffre d’affaires (21,4% hors nouveaux parcs). Les cessions de l’exercice s’élèvent à 7 M€ (essentiellement dans les Domaines skiables). Sur l’exercice 2004/2005, les investissements représentaient 86 M€ (23,1% du chiffre d’affaires) et les cessions 2 M€. Le cash-flow libre est donc en progression.

· Les investissements financiers nets représentent 177 M€ et concernent pour l’essentiel l’acquisition de 5 parcs de loisirs auprès de StarParks (169 M€). Ils prennent en compte, également, l’acquisition de participations complémentaires dans CMB, Saas-Fee Bergbahnen, SCSD et Grévin & Cie. 

· L’augmentation de capital de 74,7 M€ en juillet 2006 ayant financé partiellement l’acquisition des parcs Starparks a permis d’équilibrer la structure financière. 

· Le ratio endettement net/capitaux propres s’élève à 1,04 (contre 0,78 l’exercice précédent). Cette évolution résulte du financement par endettement de la majorité des investissements financiers de l'exercice ainsi que du refinancement de la dette des sociétés acquises.

Monsieur Franck SILVENT présente ensuite les comptes sociaux de la SA Compagnie des Alpes qui se traduisent par un résultat net de 35,9 M€.

Il présente ensuite la proposition d’affectation du résultat au 30 septembre 2006, et notamment la distribution d'un dividende net de 1,90 €/action (un acompte de 1 €/action ayant déjà été versé le 20 décembre 2006). Il précise que cette distribution représente un taux de 35,8% du Résultat Net Part du Groupe.

Monsieur Jean-Pierre SONOIS poursuit par la présentation des perspectives 2007 et de la stratégie du Groupe Compagnie des Alpes.

S’agissant des Domaines skiables, l’exercice 2006/2007 devrait être influencé par les principaux évènements suivants :

· Livraison de 2 700 lits locatifs nouveaux, principalement aux Arcs et dans le Grand Massif. 

· Le taux d’occupation des lits locatifs dans les stations du Groupe à la date du 1er décembre 2006 était identique à celui constaté à la même date en 2005, soit légèrement inférieur à 50%. 

· Le chiffre d’affaires du premier trimestre au 31 décembre 2006 progresse de 21% à périmètre comparable et de 1,8% à périmètre réel.

· Le remplissage actuel des stations en cette période de congés d’hiver est susceptible d’impacter sensiblement les résultats de la saison. Il neige actuellement abondamment dans les massifs, et la Compagnie des Alpes espère que la neige arrivée en masse favorisera une bonne fin de saison.


Le Groupe souhaite par ailleurs poursuivre sa politique de renforcement de ses participations dans CMB (Chamonix Mont-Blanc) et SFB (Saas-Fee Bergbahnen, en Suisse) et remplir les conditions suffisantes pour consolider ces sociétés par la méthode de l’intégration globale, si possible dès 2006/2007.

Concernant les Parcs de Loisirs, l’exercice 2006/2007 sera essentiellement marqué par :

· l’intégration en année pleine des parcs StarParks ;

· la multiplication d’initiatives commerciales testées lors de l’exercice précédent : ainsi des passeports régionaux multiparcs sont mis en place en Belgique et aux Pays Bas, sur le modèle du pass Paradiloisirs en Ile de France. Un supplément de fréquentation de plusieurs milliers de visiteurs est attendu de ces opérations ;

· Le repositionnement du Bioscope qui, après une première saison de test, fait l’objet de travaux importants    (8 M€ sur 2007 et 2008) devant renforcer son attractivité dès l’exercice 2006-2007. Le Bioscope devrait également profiter des synergies qui seront développées en relation avec le site de l’Ecomusée d’Alsace ;

· Un projet Dauphins à Planète sauvage et une nouvelle offre à la Mer de Sable (7 M€ d’investissements en 2007).

· La refonte des sites internet des Parcs qui ont fortement vieilli.


Monsieur Jean-Pierre SONOIS précise ensuite que le modèle de développement de la Compagnie des Alpes repose sur l’exécution d’une stratégie en trois volets :

· la constitution par croissance externe d’un groupe de loisirs, présent dans deux activités complémentaires, ski et parcs, dégagées le plus possible du risque climatique ;

· la mise en œuvre dans ces sociétés du « modèle de gestion CDA » adapté à chaque activité ;

· la mise en réseau des sociétés et de leur management pour accumuler de l’expérience et développer les savoir-faire et les synergies.

Cette stratégie a permis à la Compagnie des Alpes, dans les 10 dernières années, d’accroître le périmètre des Domaines skiables exploités directement en France et en Italie, de doubler le chiffre d’affaires, tout en améliorant le taux de marge opérationnelle. Le succès enregistré par la CDA à Serre-Chevalier en 2004 et en 2005 confirme l’attractivité du modèle Compagnie des Alpes. Le développement engagé en Suisse permet de compléter le savoir-faire du Groupe et ouvre de nouvelles perspectives de croissance. 

Grâce à la diversification dans le secteur des Parcs de loisirs réalisée en 2002 avec l’acquisition de Grévin & Cie et accélérée en 2006 avec l’acquisition de cinq parcs du groupe StarParks, l’exploitation du Groupe CDA se déroule désormais sur toute l’année, le risque climatique est atténué et le risque de fréquentation mieux réparti en raison de la diversité géographique et de la multiplicité du type de clientèle. Le modèle économique des Parcs de loisirs est en outre très complémentaire de celui des Domaines skiables. La rentabilité d’exploitation est structurellement plus modérée, quoique située à des niveaux élevés (25 % de marge d’EBO en vision normative), mais l’intensité capitalistique du secteur est plus faible que dans le ski, ce qui génère des besoins d’investissements moindres. Le Groupe CDA peut ainsi bénéficier d’une diversification de ses sources de cash flows libres, porteuse d’optimisation dans l’allocation et l’arbitrage des ressources.

La CDA poursuit ainsi une stratégie originale, axée sur la croissance de ses deux métiers complémentaires, et conforte son modèle économique, en augmentant sa rentabilité et sa capacité à dégager des cash flows libres (hors investissements financiers et croissance externe). 

En matière de croissance externe, le Groupe CDA est désormais un acteur important de la consolidation dans ses deux métiers. 

Des négociations sont en cours avec les actionnaires de la société Sofival en vue d’une prise de participation majoritaire dans la STVI (Val d’Isère) et minoritaire dans les autres sociétés d’exploitation (Avoriaz, Valmorel, La Rosière.

Afin de conserver une structure financière conforme à ses objectifs (ratio dette nette/fonds propres proche de 1), il est envisagé de financer une partie de ces prises de participations en titres.

Les autres acquisitions éventuelles pourraient également être financées de cette manière, la Compagnie des Alpes se réservant également la possibilité de co-investir avec des tiers.

Monsieur Franck SILVENT poursuit par la lecture du rapport spécial du Directoire sur les options de souscription d'actions. Dans le cadre du plan n°9 relatif à l'exercice 2005/2006, 34 380 options de souscription ont été attribuées à 31 bénéficiaires au prix d'émission de 62,5 € par action. Au cours de l’exercice, 145 707 options au titre des plans n°4 à 7 ont été levées. 180 742 options ont été annulées au titre des plans n°4 à 8. Au 31 janvier 2007, les options pouvant être exercées donnent droit à 3,15% du capital (soit 240 696 actions).

Il présente ensuite le rapport spécial du Directoire sur les attributions gratuites d’actions dont il ressort une attribution gratuite sous conditions à 167 bénéficiaires de 17 250 actions, qui ne pourront être acquises définitivement que le 24 mars 2008 en fonction de l’évolution du cours de bourse (objectif de +30%) et devront être alors conservées pendant un minimum de 2 ans.

Monsieur Franck SILVENT présente ensuite le bilan annuel du programme de rachat d’actions autorisé par l’Assemblée générale du 24 février 2005.

Il rappelle que programme est entré en vigueur le 2 septembre 2005 pour une durée de 18 mois et qu’il expire donc le 2 mars 2007, en conséquence de quoi il est proposé à l’Assemblée d’autoriser le Directoire à opérer sur les titres de la Société dans le cadre d’un nouveau programme de rachat d’actions dont les objectifs sont inchangés.

Il présente ensuite à l’Assemblée le rapport complémentaire du Directoire sur l’utilisation au cours de l’exercice de la délégation donnée au Directoire à l’effet d’augmenter le capital avec maintien du droit préférentiel de souscription dans la limite en nominal de 20 M€ (délégation donnée aux termes de la 15ème résolution de l’Assemblée générale du 23 février 2006) : Au terme de cette augmentation de capital destinée à financer partiellement l’acquisition de cinq parcs de loisirs, 1 270 880 actions nouvelles ont été souscrites du 3 au 14 juillet 2006 à un prix de 59,50 pour un montant total de 75 617 360 € dont 19 374 650,54 € de nominal.

Puis il présente les résolutions soumises au vote de l'Assemblée.

Après avoir remercié le Directoire pour ces rapports, Monsieur Dominique MARCEL donne lecture du rapport du Conseil de surveillance et résume le rapport du Président du Conseil de surveillance dont il invite les actionnaires à prendre connaissance dans le Document de référence, qui leur a été remis en entrant, déposé auprès de l'Autorité des Marchés Financiers (AMF) le 30 janvier 2007, et qui est également disponible sur le site de la Société (www.compagniedesalpes.com).

Puis il demande aux Commissaires aux comptes de procéder à la lecture de leurs rapports. Successivement, Monsieur Denis GRISON, Cabinet Mazars & Guérard, et Monsieur Bruno TESNIERE, Cabinet PricewaterhouseCoopers Audit S.A., et , communiquent aux actionnaires la teneur de leurs rapports sur les comptes sociaux et consolidés de la CDA, sur les informations pro forma, sur les conventions et engagements visés à l'article L.225-86 et suivants du Code de commerce, sur les procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière, sur l'ouverture de souscription d'actions au bénéfice des membres du personnel, sur l'attribution gratuite d'actions existantes ou à émettre au profit de membres du personnel salarié et des mandataires sociaux, sur l'émission de diverses valeurs mobilières, et sur l'augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription réservée aux salariés.
Le Président invite l'Assemblée à passer à l'étape des questions/réponses et précise que la Société n'a pas reçu de question écrite.

De nombreuses questions sont posées par certains membres de l'Assemblée concernant les sujets suivants :

Question N°1 :

La CDA envisage-t-elle de faire appel à des Fonds d’investissements ou procéder à des augmentations de capital (de préférence réservées aux actionnaires) pour financer ses investissements et ne pas impacter son ratio d’endettement passé à 104%?

· Réponse du Président du Directoire:

Le ratio dette nette sur fonds propres est toujours surveillé très attentivement. Ainsi, dans le cadre de l’opération envisagée avec SOFIVAL, la rémunération en partie en titres CDA de la société cédante qui entrerait au capital à hauteur de 8% permettrait de ne pas affecter ce ratio. Des acquisitions en partenariat avec des fonds d’investissements sont une possibilité, sur le principe, mais aucune discussion n’est en cours.

Question N°2 :

Pourquoi le Parc Astérix ferme-t-il ses portes dès 18 heures et de nouvelles attractions sont-elles envisagées ?

· Réponse de Serge NAIM, Membre du Directoire :

La question d’une augmentation des horaires d’ouverture a déjà été envisagée mais n’a pas été mise en œuvre en raison de sa non-rentabilité. En revanche d’autres initiatives sont prises. Ainsi il a été décidé d’ouvrir le Parc Astérix pour Noël.

Quant aux nouvelles attractions, il existe un programme ambitieux dont le contenu sera communiqué au meilleur moment d’un point de vue médiatique.

Question N°3 :

Pouvez-vous nous préciser les objectifs de la 15ème résolution (division du nominal des titres CDA)?

· Réponse du Président du Directoire:

Nous avons constaté un intérêt croissant pour le titre CDA dont la liquidité est passée de 2 000 à 3 000 titres par jour entre 2005 et 2006. La division du nominal du titre CDA vise à soutenir et accroître la liquidité du titre, dont la valeur boursière a atteint ces derniers temps un niveau important de l’ordre de 70 euros par action, ce qui peut freiner les transactions en particulier pour les investisseurs personnes physiques.

Question N°4 :

Pourquoi avoir choisi l’an dernier d’augmenter le capital social par voie d’utilisation d’une délégation de l’Assemblée générale en période de congés estivaux, et rendre ainsi le calendrier peu favorable à la participation des actionnaires ?

· Réponse du Président du Directoire:

Nous avons choisi de lancer cette augmentation de capital à un moment considéré comme très favorable par les spécialistes. Encouragés par notre Conseil de surveillance, nous avons décidé de procéder à l’opération dans cette « fenêtre de tir », et nous en sommes très satisfaits compte tenu du succès qu’a connu cette opération.

Question N°5 :

Pouvez-vous nous donner des explications quant aux mauvais résultats du Bioscope et des précisions sur sa santé financière?

· Réponse de Serge NAIM, Membre du Directoire :

Les débuts du Bioscope ont été difficiles, ce qui est souvent le cas dans ce secteur. Nous avons dû nous mettre à l’écoute des visiteurs et envisager de repositionner l’offre du Bioscope en le rendant plus ludique tout en conservant son caractère pédagogique. Par ailleurs le Bioscope a pâti de la situation du site voisin de l’Ecomusée d’Alsace. En Effet, l’Ecomusée, en procédure de sauvegarde depuis mars 2006, a bradé ses tarifs visiteurs pendant l’été, ce qui n’a pas permis au Bioscope de capter la clientèle espérée pour sa saison d’ouverture. A ce jour cependant, la présence à proximité de l’Ecomusée d’Alsace est sur le point de devenir un atout pour le Bioscope. Nous sommes en effet à un stade avancé de négociations à l’issue desquelles la Compagnie des Alpes, en association avec la Caisse des Dépôts, et Consignations, notamment au travers de la société Bioscope Gestion, reprendrait une partie de l’exploitation de l’Ecomusée et serait à même de pouvoir développer des synergies entre ces deux sites voisins. Notamment la commercialisation et le marketing du site de l’Ecomusée seraient confiés et effectués en commun avec le Bioscope. Ce rapprochement s’inscrit complètement dans la stratégie de départ.

Question N°6 :

Quels sont les objectifs de la CDA au niveau de la Compagnie du Mont-Blanc dans laquelle elle a accru sa participation ?

· Réponse du Président du Directoire:

La participation du Groupe atteint maintenant 31,4 % du capital. La vocation reconnue de la Compagnie des Alpes aux termes d’un pacte conclu avec les principaux actionnaires est d’accroître sa participation à un niveau de 40% et de consolider la CMB par intégration globale.

Question N°7 :

Pourquoi la CDA ne participe t'elle pas à la gestion de la location des appartements dans les stations?

· Réponse du Président du Directoire:

La CDA est un acteur industriel. Nous n'avons pas vocation à être un intermédiaire entre les propriétaires et les clients locataires. Nous ne souhaitons pas rentrer dans la gestion immobilière qui est une profession complexe et réglementée.

Question N°8 :

Où en est le litige en Hollande ? Quel est le coût de ce contentieux pour la Société, et ce coût est-il suffisamment provisionné ?

· Réponse de Monsieur Franck SILVENT, Membre du Directoire:

La procédure en cours devant les juridictions néerlandaise est particulièrement longue. A ce stade, aucun préjudice n’ayant été démontré par la société demanderesse Leisureplan B.V., la demande n’est pas chiffrée. Le jugement de première instance, défavorable à Grévin & Cie et Harderwijk Hellendoorn Holding BV (ancienne filiale de Grévin & Cie aujourd’hui détenue directement par CDA), intervenu en décembre 2004, a été infirmé par un premier jugement intermédiaire d'appel début 2006. Comme antérieurement, Grévin & Cie estime que la réclamation présentée par Leisureplan B.V. n’est pas fondée. Les probabilités que les tribunaux néerlandais confirment leur position du jugement intermédiaire d'appel favorable à nos filiales sont considérées comme sérieuses et solides par la Société et ses conseils. Les évolutions intervenues depuis le début 2006 relatives à cette procédure ne sont pas de nature à remettre en cause ou à modifier, au vu de ces éléments, l’appréciation portée par le Groupe CDA sur ce litige qui est suffisamment provisionné au niveau comptable.
Question N°9 :

Des prises de participation dans les domaines skiables sont-elles envisagées ou possibles en Autriche où la CDA n’est pas présente à ce jour ?

· Réponse du Président du Directoire :

Il n’est pas envisagé de nous positionner en Autriche. Ce marché, évidemment doté de formidables atouts au niveau de ses stations et domaines skiables, est en effet un marché fermé, traditionnellement géré par les hôteliers et hébergeurs locaux. Les sociétés extérieures notamment françaises n’ont malheureusement pas accès à ce marché. 

Question N°10 :

Pourrait-on avoir des précisions sur l’avancée de l’opération avec SOFIVAL ? Est-ce signé ? Sinon quand la signature est-elle attendue et existe-t-il encore un engagement d’exclusivité ? Le paiement partiel en titres CDA se ferait-il par voie augmentation de capital réservée avec suppression du droit préférentiel de souscription (utilisation de la résolution N°10 proposée à l’Assemblée) ou par voie d’émission de titres destinée à rémunérer des apports en nature (utilisation de la résolution N°11) ?

· Réponse du Président du Directoire :

Je vais vous donner lecture de notre communiqué du 22 février dernier d’ores et déjà évoqué :

« La Compagnie des Alpes, comme indiqué dans ses communiqués en date des 2, 4 et 31 janvier 2007, mène des discussions exclusives avec la Société Sofival en vue d'un rapprochement des activités « domaines skiables » des deux groupes. 

Les parties sont convenues, en date du 20 février 2007, de réorienter leur projet vers une prise de participation majoritaire de la Compagnie des Alpes dans la Société des Téléphériques de Val d'Isère (STVI), et vers une prise de participation minoritaire dans les autres sociétés (SERMA, DSV et DSR).

L'entrée de Sofival au capital de la Compagnie des Alpes s'établirait à environ 8%.

Ces opérations auraient lieu au second semestre 2007.

Les parties sont, dans ce contexte, convenues de prolonger leurs négociations exclusives, dans l'objectif d'aboutir dans les prochaines semaines à un accord définitif dans ce cadre nouveau.

Des informations complémentaires seront fournies à l'issue de ces discussions. »
Les accords ne sont donc toujours pas signés à ce jour. Les discussions, complexes, se poursuivent sur le mode exclusif, conformément au texte de ce communiqué. L’intégration se ferait sur un mode progressif et la signature interviendrait au second semestre 2007.

Question N°11 :

Avez-vous pour intention de pérenniser le versement de l’acompte sur dividende ?

· Réponse de Monsieur Franck SILVENT, Membre du Directoire :

Le versement d’un acompte sur dividende ne doit pas être considéré comme un acquis. Il a été décidé à plusieurs reprises à la clôture des derniers exercices (et pourra être décidé de la même manière à l’avenir), parce que les résultats permettaient ce versement en dépit des coûts (frais de gestion) liés à ce versement. 

Plus personne ne demandant la parole, Monsieur Dominique MARCEL, poursuivant l'ordre du jour, propose aux actionnaires de procéder au vote des résolutions. Il présente et met aux voix les résolutions suivantes :

RESOLUTIONS N° 1 A 6 DE LA COMPETENCE D’UNE ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE :

Première résolution (Cette résolution a pour objet d’approuver les comptes sociaux de l’exercice clos le 30 septembre 2006)
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion qui lui a été présenté par le Directoire, du rapport du Conseil de surveillance et du rapport des Commissaires aux comptes ainsi que des explications complémentaires fournies verbalement, approuve les comptes sociaux de l’exercice clos le 30 septembre 2006 tels qu’ils lui sont présentés, qui se traduisent par un bénéfice de 35 908 199,77 euros ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. Elle approuve également le montant des charges non déductibles (article 39.4 du Code Général des Impôts) mentionné dans le rapport de gestion du Directoire. En conséquence, elle donne quitus au Directoire de sa gestion pour l’exercice du 1er octobre 2005 au 30 septembre 2006. 

Cette résolution est adoptée par l'Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires par 6 498 425 voix pour, 310 voix contre et 0 abstention.

Deuxième résolution (Cette résolution a pour objet d’approuver les comptes consolidés de l’exercice clos le 30 septembre 2006)
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Directoire, du rapport du Conseil de surveillance et du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, ainsi que des explications complémentaires fournies verbalement, approuve les comptes consolidés du Groupe Compagnie des Alpes de l’exercice clos le 30 septembre 2006 tels qu’ils lui sont présentés, qui se traduisent par un Résultat Net Part du Groupe de 41 140 000 euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.

Cette résolution est adoptée par l'Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires par 6 498 425 voix pour, 310 voix contre et 0 abstention.

Troisième résolution (Cette résolution a pour objet l’approbation du rapport spécial sur les conventions réglementées)
L’Assemblée générale ordinaire, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées par l’article L.225-86 du Code de commerce, approuve ledit rapport et les conventions qui y sont énoncées.

Cette résolution est adoptée par l'Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires par 4 245 157 voix pour, 580 voix contre, 0 abstention, et 2 252 998 voix ne participant pas au vote.

Quatrième résolution (Cette résolution a pour objet l’affectation du résultat et de fixer à 1,90 euro le dividende net par action)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, constatant que le solde bénéficiaire de l’exercice s’élève, compte tenu du bénéfice de l’exercice de 35 908 199,77 euros et du report à nouveau antérieur de 80 111 675,46 euros, à 116 019 875,23 euros, approuve les propositions d’affectation du résultat et de fixation du montant du dividende faites par le Directoire et décide :

· de doter la réserve légale d’une somme de 1 795 409,99 euros ;

· de fixer à 1,90 euro le dividende net versé à chaque action portant jouissance du 1er octobre 2006, et en conséquence de répartir entre les actionnaires à titre de dividende la somme maximale de 14 713 955,30 euros, sur la base d’un nombre maximal de 7 744 187 actions susceptibles de bénéficier du droit au dividende ;

· de reporter à nouveau, au minimum, la somme de 99 510 509,94 euros.

Il est rappelé qu'aux termes d'une décision du Directoire en date du 26 octobre 2006, il a déjà été réparti un acompte de 7 628 305 euros, soit pour chacune des 7 628 305 actions y ayant droit un acompte par action de 1 euro, à valoir sur le dividende qui sera distribué au titre de l’exercice clos le 30 septembre 2006. Cet acompte a été mis en paiement le 20 décembre 2006. 

Il reste donc à verser aux actionnaires, un solde maximal de dividende de 7 085 650,30 euros, le dit montant comprenant le montant du dividende de 0,90 euro par action restant à verser aux actionnaires ayant perçu l’acompte et le montant total du dividende à verser aux actionnaires qui auraient levé, postérieurement au versement dudit acompte, des options de souscription d’actions y ayant droit.

L’Assemblée générale décide que ce dividende à verser sera détaché de l’action le 1er mars 2007 et qu’il sera mis en paiement à la même date. 

Conformément au 2° de l'article 158.3 du Code général des impôts, le dividende est éligible à l'abattement de 40% compensant pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en France, la suppression de l'avoir fiscal.

Elle précise que, au cas où, lors de la mise en paiement, le nombre d’actions ayant effectivement droit au dividende serait inférieur au nombre de 7 744 187 mentionné ci-dessus, soit en raison de la détention par la Société d’une partie de ses propres actions soit en raison de non exercice de levées d’options de souscription d’actions pouvant donner droit à dividende, la somme correspondant au dividende non versé serait affectée au report à nouveau, et donne mandat au Directoire pour réviser, dans les cas ci-dessus, le montant définitif de la distribution effective dans la limite d’un plancher global de 14 498 516,20 euros et le montant définitif du report à nouveau dans la limite d’un plafond global de 99 725 949,04 euros.

Elle donne acte au Directoire qu’il lui a été précisé que les montants des dividendes mis en paiement au titre des trois exercices pleins précédents et ceux des avoirs fiscaux correspondants ont été les suivants, en euros :

	Exercice
	Nombre d’actions rémunérées
	Dividende net par action
	Avoir fiscal par action
	Revenu global par action

	2002/2003
	6 156 494
	1,70
	0,85(1)
	2,55(1)

	2003/2004
	6 248 011
	1,70
	0,40(2)
	2,10(2)

	2004/2005
	6 315 779
	1,70
	-
	1,70


(1) versement intervenu par acompte de 0,80€ par action le 20/10/2003 (ou 1,20€ en cas d’avoir fiscal de 0,40€ par action) et solde de 0,90€ par action le 15/03/2004 

(2) versement intervenu par acompte de 0,80€ par action le 15/12/2004 (ou 1,20€ en cas d’avoir fiscal de 0,40€ par action) et solde de 0,90€ par action le 28/02/2005 

Cette résolution est adoptée par l'Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires par 6 497 943 voix pour, 792 voix contre et 0 abstention.

Cinquième résolution (Cette résolution a pour objet d'autoriser le Directoire à acheter et à revendre éventuellement les actions de la Compagnie des Alpes, le prix maximum d'achat étant fixé à 90 euros)
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, autorise le Directoire, avec faculté de subdélégation à son Président et/ou à l’un de ses membres avec l’accord du Président, dans les limites légales, à faire acheter par la Société ses propres actions, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, du Règlement Européen du 22 décembre 2003 n°2273/2003, du Titre IV du Livre II du Règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers et des instructions d’application, avec pour principaux objectifs :

· assurer l’animation de marché par un prestataire de services d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers ;

· conserver lesdites actions, les céder ou généralement les transférer par tous moyens, notamment par échange ou remise de titres, en particulier dans le cadre d'opérations de croissance externe ou à l'occasion d'émission de titres donnant accès au capital ;

· attribuer des actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de l'expansion de l'entreprise ou d'un plan d'épargne d'entreprise ou du Groupe, ou encore d'un plan partenarial d'épargne salariale volontaire, ou attribuer gratuitement des actions dans les conditions prévues aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 du Code de commerce. 

L'achat des actions ainsi que la conservation, la cession ou le transfert des actions ainsi achetées pourront, selon le cas, être effectués, en une ou plusieurs fois, à tout moment sauf en période d’offre publique d’achat par tous moyens sur le marché ou de gré à gré, notamment par voie d'acquisition ou de cession de bloc, ou par recours à des instruments financiers dérivés et à des bons, dans le respect de la réglementation en vigueur.

Pour la mise en place de cette autorisation, l'Assemblée générale fixe le prix maximum d'achat à 90 euros par action. Le nombre maximum de titres pouvant être détenu ne pourra être supérieur à 10 % des actions composant le capital social de la Compagnie des Alpes au 30 septembre 2006, soit 763 872 actions, pour un investissement maximum de 68 748 480 euros sur la base du cours maximum d'achat par action de 90 euros.

En cas d'augmentation de capital par incorporation de réserve et attribution gratuite d’actions ainsi qu'en cas soit d'une division telle la division proposée au titre de la quinzième résolution soit d'un regroupement de titres, le prix indiqué ci-dessus sera ajusté par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital avant l'opération et ce nombre après l'opération.

La présente autorisation entrera en vigueur à l’échéance du programme de rachat d’actions approuvé le 24 février 2005 par l’Assemblée générale des actionnaires et entré en vigueur le 2 septembre 2005, jour de diffusion de la note d’information, et se substituera donc au plus tard à la précédente autorisation le 2 mars 2007. Elle sera alors valable pour une période de 18 mois à compter de cette date.  

Tous pouvoirs sont donnés au Directoire, avec faculté de délégation dans les conditions légales, pour passer tous ordres, conclure tous accords, établir tous documents et notamment le descriptif du programme qui devra être publié avant la réalisation du nouveau programme, effectuer toutes formalités, toutes déclarations et communiqués auprès de tous organismes, et en particulier l’Autorité des Marchés Financiers, des opérations effectuées en application de la présente résolution, fixer les conditions et modalités suivants lesquelles seront assurées, s'il y a lieu, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital de la Société et celle des bénéficiaires d'options en conformité avec les dispositions réglementaires et de manière générale faire tout ce qui est nécessaire.

Cette résolution est adoptée par l'Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires par 6 497 824 voix pour, 911 voix contre et 0 abstention.

Sixième résolution (Cette résolution a pour objet l’accomplissement des formalités légales consécutives à l’Assemblée générale ordinaire)
L’Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal constatant les présentes délibérations afin d’accomplir toutes formalités légales ou administratives consécutives aux décisions prises dans les résolutions n°1 à 5 qui précèdent.

Cette résolution est adoptée par l'Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires 6 498 425 voix pour, 310 voix contre et 0 abstention.

RESOLUTIONS N° 7 A 20 DE LA COMPETENCE D’UNE ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE :

Septième résolution (Cette résolution a pour objet de renouveler l’autorisation qui avait été donnée par l’Assemblée générale du 23 février 2006 au Directoire, à l’effet de consentir des options de souscription d’actions dans la limite de 7% du capital social pour toutes les options susceptibles d’être exercées et actions attribuées gratuitement)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes :

1.
Autorise le Directoire dans le cadre des dispositions des articles L. 225-177 à L. 225-185 du Code de commerce, à consentir, au profit des bénéficiaires ci-après indiqués, en une ou plusieurs fois, des options donnant droit à la souscription d'actions nouvelles de la Société à émettre à titre d'augmentation de capital ;

2.
Fixe à 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée générale la durée de la présente autorisation ;

3.
Décide que les bénéficiaires de ces options ne pourront être que d'une part, les salariés ou certains d'entre eux ou certaines catégories du personnel, et, d'autre part, les mandataires sociaux définis par la loi, tant de la Compagnie des Alpes que des sociétés ou groupements d'intérêt économique qui lui sont liés directement ou indirectement dans les conditions de l'article L. 225-180 du Code de commerce ;

4.
Décide que le nombre total des actions susceptibles d’être émises en vertu, d’une part, des options qui seront attribuées dans le cadre de la présente délégation, et, d’autre part, des options attribuées et susceptibles d’être exercées au titre de plans antérieurs, cumulé à l’ensemble des actions attribuées gratuitement et non définitivement acquises en vertu de la quatorzième résolution de l’Assemblée générale extraordinaire du 23 février 2006 ou susceptibles d’être attribuées gratuitement en vertu de la huitième résolution de la présente Assemblée si elle est approuvée, ne pourra, au jour de la décision du Directoire, excéder 7% du nombre total des actions composant le capital social de la Compagnie des Alpes à cette même date, et que le montant nominal des augmentations de capital résultant de la levée d’options de souscription d’actions consenties en vertu de la présente délégation de compétence s’imputera sur le montant du plafond global des augmentations de capital prévu à la quatorzième résolution de la présente Assemblée ;

5.
Décide que le prix de souscription des actions par les bénéficiaires sera déterminé le jour où les options seront consenties par le Directoire et ne pourra être inférieur à la moyenne des cours cotés de l'action lors des 20 séances de bourse précédant le jour où les options de souscription seront consenties ;

6.
Prend acte, que les options de souscription ne pourront être consenties que dans le respect des délais fixés par les dispositions de l'article L. 225-177 du Code précité ;

7.
Prend acte, qu'en application de l'article L. 225-178 du Code de commerce, la présente délégation comporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure des levées d'options ; 

8.
Délègue tous pouvoirs au Directoire avec faculté de subdélégation à son Président et/ou à l’un de ses membres avec l’accord du Président dans les limites légales pour fixer les autres conditions et modalités de l'attribution des options et de leur levée et, notamment, pour :

- 
fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les options, notamment restreindre, limiter ou interdire l'exercice des options ou la cession ou la mise au porteur des actions souscrites par exercice des options, pendant certaines périodes ou à compter de certains évènements ;

- 
arrêter la liste des bénéficiaires des options tels que prévus ci-dessus ;

- 
décider des conditions dans lesquelles le prix et le nombre des actions pourront être ajustés, notamment dans les différentes hypothèses prévues aux articles 174-8 à 174-16 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967 ;

- 
fixer la ou les périodes d'exercice des options ainsi consenties, étant précisé que la durée des options ne pourra excéder une période de cinq ans à compter de leur date d'attribution ;

- 
prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées d'options pendant un délai maximum de trois mois en cas de réalisation d'opérations financières impliquant l'exercice d'un droit attaché aux actions ;

- 
accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l'effet de rendre définitives la ou les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l'autorisation faisant l'objet de la présente résolution ; modifier les statuts en conséquence et généralement faire tout ce qui sera nécessaire ou utile ;

- 
sur sa seule décision et s'il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital social sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;

9.
Prend acte, que la présente délégation prive d’effet, pour la partie non utilisée et la période non écoulée, l’autorisation octroyée par l'Assemblée générale extraordinaire du 23 février 2006 dans sa treizième résolution.

Conformément à la loi, le Directoire informera les actionnaires lors de l'Assemblée générale ordinaire des opérations réalisées dans le cadre de la présente autorisation.

Cette résolution est adoptée par l'Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires par 6 437 799 voix pour, 60 416 voix contre et 0 abstention.

Huitième résolution (Cette résolution a pour objet de renouveler l’autorisation qui avait été donnée par l’Assemblée générale du 23 février 2006 au Directoire à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes :

1.
Autorise le Directoire, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre, au profit des bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à l’article L. 225-197-2 dudit Code et les mandataires sociaux visés à l’article L. 225-197-1, II, dans les conditions définies ci-après ;

2.
Décide que la quote-part maximale de capital de la Société représentée par l’ensemble des actions attribuées gratuitement en vertu de la présente résolution ne pourra pas être supérieure d’une part à 2% du nombre total d’actions composant le capital social au jour de la décision du Directoire, et d’autre part à un montant tel que le nombre cumulé d’actions attribuées gratuitement et non définitivement acquises en vertu de la quatorzième résolution de l’Assemblée générale extraordinaire du 23 février 2006 et de la présente résolution, et d’options ouvertes et non encore levées attribuées aux salariés en vertu de plans d’options de souscription ou d’achat d’actions existants ou concomitants à la date d’attribution gratuite d’actions, ne pourra être supérieur à 7% du nombre total d’actions composant le capital social de la Société au jour de la décision du Directoire, et que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation de compétence s’imputera sur le montant du plafond global des augmentations de capital prévu à la quatorzième résolution de la présente Assemblée ;

3.
Décide que l’attribution des dites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période d’acquisition minimale de 2 ans, et que les bénéficiaires devront conserver lesdites actions pendant une durée minimale de 2 ans à compter de l’attribution définitive des dites actions, le Directoire ayant tout pouvoir pour fixer des durées supérieures pour la période d’acquisition et l’obligation de conservation, dans la limite de quatre ans chacune ;

4.
Confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation à son Président et/ou à l’un de ses membres avec l’accord du Président, dans les limites légales, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation et à l’effet notamment de :

- 
déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions d’actions parmi les membres du personnel de la Société ou des sociétés ou groupements susvisés ;

- 
fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ;

- 
en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices ou primes d’émission, les sommes nécessaires à la libération des dites actions ;

- 
procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d’actions attribuées liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société ;

- 
constater la ou les augmentations de capital résultant de toute attribution réalisée par l’usage de la présente autorisation et modifier corrélativement les statuts.

5.
Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à faire usage de la présente autorisation, il informera chaque année l’Assemblée générale ordinaire des opérations réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 du Code de commerce, dans les conditions prévues par l’article L.225-197-4 dudit Code ;

6.
Décide que cette autorisation est donnée pour une période de 26 mois à compter de ce jour ;

7. 
Prend acte, que la présente délégation prive d’effet, pour la partie non utilisée et la période non écoulée, l’autorisation octroyée par l'Assemblée générale extraordinaire du 23 février 2006 dans sa quatorzième résolution.

Cette résolution est adoptée par l'Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires 6 437 746 voix pour, 60 469 voix contre et 0 abstention.

Neuvième résolution (Cette résolution a pour objet de renouveler la délégation de compétence qui avait été donnée par l’Assemblée générale du 23 février 2006 au Directoire aux fins d'émettre des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital social avec maintien du droit préférentiel de souscription)

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, et du rapport spécial des Commissaires aux comptes établis conformément à la loi, faisant usage de la faculté visée à l'article L. 225-129 du Code de commerce :

1.
Délègue au Directoire sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros ou en monnaies étrangères ou unité de compte fixée par référence à plusieurs monnaies, à l’émission d’actions de la Société ainsi que de toutes valeurs mobilières de quelque nature que ce soit, donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à des actions de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d'un bon ou de toute autre manière, lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance.

2.
Décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 30 millions d’euros, montant auquel s’ajoutera éventuellement le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société, étant précisé que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation de compétence s’imputera sur le montant du plafond global des augmentations de capital prévu à la quatorzième résolution de la présente Assemblée. 

3.
Décide en outre que le montant nominal des titres de créances qui pourront être émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 200 millions d’euros, ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en autres monnaies, à la date de l'émission.

4.
Décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible. En outre le Directoire aura la faculté de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui qu'ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause dans la limite de leurs demandes. Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission de valeurs mobilières, le Directoire pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :

- 
limiter, le cas échéant, l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée ;

- 
répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ;

- 
offrir au public tout ou partie des titres non souscrits.

5.
Constate et décide, en tant que de besoin, que toute émission de bons de souscription d’actions de la Société susceptible d’être réalisée, pourra avoir lieu soit par offre de souscription dans les conditions prévues ci-dessus, soit par attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes.

6.
Constate et décide, en tant que de besoin, que la délégation susvisée emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme, à des actions de la Société susceptibles d’être émises, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit.

7.
Décide, dans le cas d’émission de bons de souscription autonomes, de supprimer expressément le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions auxquelles ces bons donnent droit.

8.
Décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec possibilité de subdélégation à son Président et/ou à l’un de ses membres avec l’accord du Président, dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à l’effet notamment de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer, d’arrêter les prix et les conditions des émissions, fixer les montants à émettre, fixer la date de jouissance, même rétroactive, des titres à émettre, déterminer le mode de libération des valeurs mobilières émises et, le cas échéant, prévoir les conditions de leur rachat en bourse, suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois, fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant à terme accès au capital de la Société et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, procéder le cas échéant à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisation des émissions, prendre généralement toutes les dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées et constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.

9.
En cas d’émission de titres de créances, le Directoire aura tous pouvoirs notamment pour décider de leur caractère subordonné ou non, fixer leur taux d’intérêt, leur durée, le prix de remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des conditions du marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des actions de la Société.

10.
Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il rendra compte à l’Assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente résolution.

La délégation ainsi conférée au Directoire est valable à compter de la présente Assemblée pour une durée de 26 mois, conformément à l’article L.225-129-2 du Code de commerce.

L’Assemblée générale prend acte que la présente délégation prive d’effet la délégation antérieure ayant le même objet pour la partie non utilisée et la période non écoulée, accordée par l'Assemblée générale extraordinaire du 23 février 2006 dans sa quinzième résolution.

Cette résolution est adoptée par l'Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires par 6 497 747 voix pour, 468 voix contre et 0 abstention.

Dixième résolution (Cette résolution a pour objet de renouveler la délégation de compétence qui avait été donnée par l’Assemblée générale du 23 février 2006 au Directoire aux fins d’émettre des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital social sans maintien du droit préférentiel de souscription)
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes établis conformément à la loi, faisant usage de la faculté visée à l'article L. 225-129 du Code de commerce :

1.
Délègue au Directoire sa compétence à l’effet de procéder par voie d’appel public à l’épargne, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros ou en monnaies étrangères ou unité de compte fixée par référence à plusieurs monnaies, à l’émission d’actions de la Société, ainsi que de toutes valeurs mobilières de quelque nature que ce soit, donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à des actions de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d'un bon ou de toute autre manière. Ces valeurs mobilières pourront notamment être émises à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société, dans le cadre d’une offre publique comportant une composante échange (à titre principal ou subsidiaire) réalisée en France ou à l’étranger selon les règles locales, sur des titres répondant aux conditions fixées par l’article L.225-148 du Code de commerce.

2.
Décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 30 millions d’euros, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions ; il est en outre précisé que ce montant s'imputera sur le montant nominal des actions émises, directement ou non, en vertu de la neuvième résolution de la présente Assemblée.

 3.
Décide également que le montant nominal total des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder 200 millions d’euros ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en autres monnaies à la date de l’émission ; étant précisé que ce montant s'imputera sur le montant nominal des titres des créances qui seront émis en vertu de la neuvième résolution de la présente Assemblée.

4.
Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à émettre, étant entendu que le Directoire pourra conférer aux actionnaires une faculté de souscription par priorité sur tout ou partie de l’émission, pendant le délai et les conditions qu’il fixera conformément aux dispositions de l’article L.225-135 du Code de commerce. Cette priorité de souscription ne donnera pas lieu à la création de droits négociables mais pourra, si le Directoire l’estime opportun, être exercée tant à titre irréductible qu’à titre réductible, étant précisé qu'à la suite de la période de priorité, les titres non souscrits feront l'objet d'un placement public en France et/ou à l’étranger.

5.
Décide que si les souscriptions des actionnaires et du public n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Directoire pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une ou l’autre des facultés ci-après :

- 
limiter, le cas échéant, l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne 3/4 au moins de l’émission décidée ;

-
répartir librement tout ou partie des titres non souscrits.

6.
Prend acte et décide, en tant que de besoin, que la délégation susvisée emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme, à des actions de la Société susceptibles d’être émises, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit.

7.
Décide, dans le cas d’émission de bons de souscription autonomes, de supprimer expressément le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions auxquelles ces bons donnent droit.

8.
Décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de la délégation susvisée, sera au moins égale à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d'une décote maximale de 5 %.

9.
Décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à son Président et/ou à l’un de ses membres avec l’accord du Président, dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à l’effet notamment de déterminer la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer ainsi que les dates et modalités des émissions, arrêter les prix et les conditions des émissions (en ce compris la parité d’échange dans le cadre d’une offre publique comportant une composante échange, à titre principal ou subsidiaire, initiée par la Société), fixer les montants à émettre, fixer la date de jouissance, même rétroactive, des titres à émettre, déterminer le mode de libération des valeurs mobilières émises et, le cas échéant, prévoir les conditions de leur rachat en bourse, suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois, fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant à terme accès au capital de la Société et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisation des émissions, prendre généralement toutes les dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées et constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.

10.
En cas d’émission de titres de créances, le Directoire aura tous pouvoirs notamment pour décider de leur caractère subordonné ou non, fixer leur taux d’intérêt, leur durée, le prix de remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des conditions du marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des actions de la Société.

11. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il rendra compte à l’Assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente résolution.

La délégation ainsi conférée au Directoire est valable à compter de la présente Assemblée pour une durée de 26 mois, conformément à l’article L.225-129-2 du Code de commerce.

L’Assemblée générale prend acte que la présente délégation prive d’effet, pour la partie non utilisée et la période non écoulée, la délégation ayant le même objet accordée par l'Assemblée générale extraordinaire du 23 février 2006 dans sa seizième résolution.

Cette résolution est adoptée par l'Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires par 6 436 106 voix pour, 61 983 voix contre et 126 abstentions.

Onzième résolution (Cette résolution a pour objet de renouveler la délégation de compétence qui avait été donnée par l’Assemblée générale du 23 février 2006 au Directoire à l’effet de permettre l’émission d’actions sans droit préférentiel de souscription en rémunération d’apports en nature portant sur des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, et conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et notamment de l’article L. 225-147, 6e alinéa dudit Code, donne, dans la limite de 10% du capital social à quelque moment que ce soit, tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation à son Président et/ou à l’un de ses membres avec l’accord du Président dans les conditions fixées par la loi, à l’effet de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L. 225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables, d’arrêter la liste des valeurs mobilières apportées, d’approuver ou de réduire l’évaluation des apports et l’octroi d’avantages particuliers, de constater la réalisation de l’augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts, et de procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment celle des frais et droits occasionnés par l’augmentation de capital.

La présente délégation est donnée pour une période de 26 mois à compter de ce jour.

L’Assemblée générale prend acte que la présente délégation prive d’effet, pour la partie non utilisée et la période non écoulée, la délégation ayant le même objet accordée par l'Assemblée générale extraordinaire du 23 février 2006 dans sa dix-huitième résolution.

Cette résolution est adoptée par l'Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires par 6 491 512 voix pour, 6 703 voix contre et 0 abstention.

Douzième résolution (Cette résolution a pour objet de renouveler la délégation de compétence qui avait été donnée par l’Assemblée générale du 23 février 2006 au Directoire à l’effet de décider l’augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres)

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du Code de commerce :

1.
Délègue au Directoire sa compétence pour décider l’augmentation du capital social en une ou plusieurs fois dans la proportion et aux époques qu’il appréciera par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible, sous forme d’attribution d’actions gratuites ou d’élévation du montant du capital social ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés. Le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées à ce titre ne pourra dépasser 
30 millions d’euros, étant précisé que ce montant s’imputera sur le montant du plafond global des augmentations de capital prévu à la quatorzième résolution de la présente Assemblée ;

2.
En cas d’usage par le Directoire de la présente délégation de compétence, délègue à ce dernier tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à son Président et/ou à l’un de ses membres avec l’accord du Président dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de :

· Fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et/ou le montant dont le capital social sera augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle l’élévation du montant du capital social portera effet ;

· Décider, en cas de distribution d’actions gratuites :

· que les droits formant rompus ne seront pas négociables et que les actions correspondantes seront vendues ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans les conditions prévues par la loi et la réglementation ;

· de procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

· de constater la réalisation de chaque augmentation de capital et de procéder aux modifications corrélatives des statuts ;

· d’une manière générale, de passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés.

La présente délégation est donnée pour une période de 26 mois à compter de ce jour.

L’Assemblée générale prend acte du fait que cette délégation prive d’effet, pour la partie non utilisée et la période non écoulée, la délégation ayant le même objet accordée par l'Assemblée générale extraordinaire du 23 février 2006 dans sa dix-neuvième résolution.

Cette résolution est adoptée par l'Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires par 6 497 140 voix pour, 1 595 voix contre et 0 abstention.

Treizième résolution (Cette résolution a pour objet la délégation de compétence à donner au Directoire à l’effet de décider une augmentation de capital par émission réservée aux salariés adhérents au Plan d’Epargne Groupe CDA)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-6 et L. 225-138 du Code de commerce et L. 443-5 du Code du travail, délègue sa compétence au Directoire pour décider d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois et sur ses seules décisions, d'un montant maximum de 230 000 actions à souscrire en numéraire réservées aux salariés bénéficiaires du Plan d’Epargne Groupe CDA dont les sociétés employeurs sont soit la Compagnie des Alpes soit des sociétés liées à elle dans les conditions de l'article 
L.225-180 du Code de commerce, étant précisé que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation de compétence, s’imputera sur le montant du plafond global des augmentations de capital prévu à la quatorzième résolution de la présente Assemblée.

Les bénéficiaires souscriront par l'intermédiaire d'un fonds commun de placement.

La présente décision comporte suppression au profit desdits salariés du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux dites actions nouvelles. 

Cette autorisation est valable pour une période de 26 mois à compter de ce jour.

L'Assemblée générale confère tous pouvoirs au Directoire avec faculté de subdélégation dans les limites légales pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence et la réalisation de l'augmentation de capital et à cet effet :

- 
déterminer le prix de souscription des actions nouvelles, étant entendu que ce prix ne pourra être ni supérieur à la moyenne des premiers cours des vingt séances de bourse précédant la décision du Directoire fixant la date d'ouverture de la souscription, ni inférieur à cette moyenne diminuée de la décote maximale admise par la loi au jour de ladite décision ;

- 
fixer, dans les limites légales, les conditions de l'émission des actions nouvelles ainsi que les délais accordés aux salariés pour l'exercice de leurs droits, les délais et modalités de libération des actions nouvelles et les conditions d'ancienneté des salariés qui leur sont éventuellement imposés pour exercer leurs droits ;

- 
constater la réalisation de l'augmentation de capital à concurrence des actions souscrites et procéder aux modifications corrélatives des statuts ;

- 
procéder à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires par la réalisation de l'augmentation de capital.

Cette résolution est rejetée par l'Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires par 5 786 950 voix contre, 711 265 voix pour et 0 abstention.
Quatorzième résolution (Cette résolution a pour objet de fixer le plafond nominal global des augmentations de capital)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, fixe, conformément à l’article L.225-129-2 du Code de commerce, à 40 millions d’euros, le montant nominal maximal global d’augmentation de capital immédiat ou à terme susceptible d’être réalisé en vertu des autorisations conférées par les septième, huitième, neuvième, dixième, onzième, douzième et treizième résolutions ci-dessus, étant précisé qu’à ce montant nominal s’ajoutera, éventuellement, le montant nominal des actions à émettre en supplément pour préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société conformément à la loi.
Cette résolution est adoptée par l'Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires par 6 496 654 voix pour, 1 561 voix contre et 0 abstention.

Quinzième résolution (Cette résolution a pour objet la division du nominal non affiché par action et la délégation de compétence à donner au Directoire dans le cadre de cette opération)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, décide de diviser par 2 (deux) la valeur nominale non affichée des actions composant le capital social, ce dernier restant inchangé. La division donnera ainsi lieu à l’échange de deux actions nouvelles contre une action ancienne. Les actions nouvelles jouiront à compter de leur émission des mêmes droits que les actions anciennes. 
L’Assemblée générale délègue tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les limites légales, pour :
· fixer, dans un délai maximal de trois (3) mois à compter de la présente Assemblée, la date d’effet de cette division de la valeur nominale de l’action ; 

· déterminer le nombre d’actions nouvelles à émettre en fonction du nombre d’actions existant à la date d’effet ;

· réaliser l’échange des actions nouvelles contre les actions anciennes, procéder à l’émission des actions nouvelles et à l’annulation corrélative des actions anciennes ;

· modifier l’article 7 des statuts de la Société relatif au capital social ; 

· procéder à tous ajustements rendus nécessaires par cette division, et notamment à tous ajustements des plans d’options de souscription d’actions et d’attribution gratuite d’actions de la Société ; 

· accomplir tous actes et procéder à toutes formalités ou déclarations qui seraient requises en conséquence de cette décision, notamment auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et d’Euronext ; 

· et plus généralement faire directement ou par mandataire tout ce qui sera utile ou nécessaire à la mise en œuvre de la présente décision ;

En outre, l’Assemblée générale prend acte de ce qu’à la date d’effet de la division de la valeur nominale de l’action :

· le nombre d’actions susceptibles d’être obtenues par les bénéficiaires d’options de souscription d’actions de la Société, au titre des options octroyées par le Directoire antérieurement à la division du nominal de l’action, sera multiplié par deux, tandis que les prix unitaires de souscription ou d’achat des actions sous option tels que fixés par le Directoire lors de l’octroi desdites options, seront divisés par deux ;

· le nombre d’actions susceptibles d’être octroyées gratuitement sera pareillement multiplié par deux, et la valeur de référence du cours de bourse précédent la date d’attribution sera divisée par deux pour tenir compte de l’opération de division de la valeur nominale de l’action.

Cette résolution est adoptée par l'Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires par 6 497 693 voix pour, 522 voix contre et 0 abstention.

Seizième résolution (Cette résolution a pour objet la modification des règles de composition du Conseil de surveillance et, corrélativement, de l’article 14 des statuts)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, décide de modifier les règles gouvernant la composition du Conseil de surveillance, en modifiant l’article 14 des statuts de la Société de la manière suivante :

« ARTICLE 14 – COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE
Le Conseil de surveillance est composé de trois membres au moins et de dix huit membres au plus.

Les membres sont nommés parmi les personnes physiques ou morales actionnaires par l’Assemblée générale ordinaire, qui peut les révoquer à tout moment.

Les membres du Conseil de surveillance sont nommés pour six années ; ils sont rééligibles.

Deux tiers (2/3) au minimum des membres du Conseil de surveillance doivent être âgés de moins de soixante-huit (68) ans.

Si ce seuil des deux tiers venait à être franchi à la baisse, un ou plusieurs membre(s) du Conseil de surveillance, en partant du plus âgé et en nombre nécessaire au rétablissement du ratio des deux tiers, serai(en)t alors réputé(s) démissionnaire(s) d’office à l’issue de la plus prochaine assemblée générale ordinaire.


Chaque membre du Conseil de surveillance doit être propriétaire d’au moins une action de la Société détenue au nominatif pendant toute la durée de ses fonctions.

Le Conseil de surveillance peut nommer un ou plusieurs censeurs choisis ou non parmi les actionnaires de la société, qui devront être invités à assister, sans voix délibérative, aux réunions du Conseil de surveillance. La rémunération éventuelle des censeurs est déterminée par le Conseil de surveillance. » 
Cette résolution est adoptée par l'Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires par 6 496 545 voix pour, 1 670 voix contre et 0 abstention.

Dix-septième résolution (Cette résolution a pour objet la mise en harmonie des statuts de la Société avec certaines dispositions issues de la Loi n° 2005-842 du 26 juillet 2005) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, décide de modifier les statuts de la Société en vue de les mettre en harmonie avec les nouvelles règles de quorum applicables aux Assemblées d’actionnaires telles qu’issues de la Loi n° 2005-842 du 26 juillet 2005. 

Ainsi l’Assemblée générale décide de modifier les articles 25 et 26 des statuts de la Société de la manière suivante :

« ARTICLE 25 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

L'Assemblée Générale Ordinaire est réunie au moins une fois l'an, dans les six mois de la clôture de l'exercice social, pour statuer sur les comptes de cet exercice, sous réserve de prolongation de ce délai par décision de justice.

Elle ne délibère valablement, sur première convocation, que si les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote.

Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis.

Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés ou votant par correspondance.

ARTICLE 26 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

L'Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions et décider notamment la transformation de la Société en société d'une autre forme civile ou commerciale.

Elle ne peut toutefois augmenter les engagements des actionnaires, sous réserve des opérations résultant d'un regroupement d'actions régulièrement décidé et effectué, étant entendu que les engagements des actionnaires peuvent être augmentés par décision unanime de ceux-ci.

L'Assemblée Générale Extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins, sur première convocation, le quart des actions ayant le droit de vote et, sur deuxième convocation, le cinquième des actions ayant le droit de vote.

A défaut de ce dernier quorum, la deuxième Assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus de celle à laquelle elle avait été convoquée.

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés, y compris les actionnaires ayant voté par correspondance. »

Cette résolution est adoptée par l'Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires par 6 497 905 voix pour, 310 voix contre et 0 abstention.

Dix-huitième résolution (Cette résolution a pour objet la tenue des réunions du Directoire et du Conseil de Surveillance par moyen de visioconférence ou télécommunication) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, décide de modifier comme suit les articles 12 et 16 des statuts de la Société :

ARTICLE 12 – PRESIDENCE DU DIRECTOIRE – BUREAU - DELIBERATIONS
A la fin de l’article dont le texte est inchangé, est ajouté l’alinéa suivant :

« Le Directoire a la faculté de permettre à ses membres de participer aux délibérations par des moyens de visioconférence ou de télécommunication permettant leur identification et garantissant leur participation effective, dans les conditions de la réglementation en vigueur.»

ARTICLE 16 – DELIBERATIONS DU CONSEIL – PROCES-VERBAUX

Le huitième alinéa de l’article est désormais rédigé comme suit :

« Le Conseil de surveillance a la faculté, lors de chaque réunion, de permettre à ses membres de participer aux délibérations par des moyens de visioconférence ou de télécommunication permettant leur identification et garantissant leur participation effective, dans les conditions de la réglementation en vigueur. »

Le reste de l’article est inchangé.

Cette résolution est adoptée par l'Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires par 6 497 369 voix pour, 846 voix contre et 0 abstention.

Dix-neuvième résolution (Cette résolution a pour objet la mise en harmonie des statuts de la Société avec certaines dispositions issues du Décret n°2006-1566 du 11 décembre 2006)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, décide de modifier les statuts de la Société en vue de les mettre en harmonie avec les dispositions du Décret n°2006-1566 du 11 décembre 2006 relatives au droit d’accès aux Assemblées générales. 

Ainsi l’Assemblée générale décide de modifier l’article 21 statuts de la Société de la manière suivante :

ARTICLE 21 - ACCES AUX ASSEMBLEES - POUVOIRS

Le premier alinéa de l’article est désormais rédigé de la manière suivante :

« Tout actionnaire a le droit d'assister aux Assemblées Générales et de participer aux délibérations personnellement ou par mandataire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, s’il est justifié, dans les conditions légales, de l'enregistrement comptable de ses titres à son nom ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application du septième alinéa de l'article L. 228-1 du Code de commerce, au troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. »
Le reste de l’article est inchangé.

Cette résolution est adoptée par l'Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires par 6 497 904 voix pour, 311 voix contre et 0 abstention.

Vingtième résolution (Cette résolution a pour objet l’accomplissement des formalités légales consécutives à l’Assemblée générale extraordinaire)
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, délègue tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal constatant les présentes délibérations à l’effet d’accomplir toutes les formalités légales ou administratives consécutives aux décisions prises dans les résolutions n° 7 à 19 qui précédent. 

Cette résolution est adoptée par l'Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires par 6 497 904 voix pour, 311 voix contre et 0 abstention.
* * * *

L’ordre du jour étant épuisé, et plus personne demandant la parole, Monsieur le Président déclare la séance levée à 17 heures.

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal pour servir et valoir ce que de droit.









Les scrutateurs

Monsieur Eric FLAMARION
Monsieur Pascal TOUZOT

Le Secrétaire de séance

Le Président du Conseil de surveillance
Monsieur Philippe JUTARD
Monsieur Dominique MARCEL

PV AGM du 28 février 2007
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